
Samedi 15.01.2011  VŒUX de l’association « Pertuis 2014 »

Extraits des interventions des membres de l’association

Ouverture du Président

Avec l’ensemble des membres du bureau de notre association, je vous adresse mes 
meilleurs vœux de très bonne année 2011.
…
Notre association, née le 21 mai 2010 de la volonté de certain d’entre nous, a pour 
objectif  de traduire une parole, et surtout accueillir  toutes celles et ceux qui n’ont 
jamais  manifesté  le  désir  de  franchir  la  porte  des  organisations  politiques 
traditionnelles pour de multiples raisons, mais qui sont habités d’un esprit de justice 
et d’équité.
 …
… Nous  voulons  une  équipe  de  large  rassemblement  à  gauche  pour  donner  la 
victoire à la femme ou l’homme qui souhaitera incarner et porter cette union. 

Il peut paraître paradoxal d'adresser des vœux de bonheur et de réussite dans une 
période  très  mouvementée,  et  pourtant  c'est  au-delà  de  la  tradition,  une  bonne 
manière de manifester notre volonté de faire bouger les choses et de se mobiliser  
pour un avenir collectif meilleur, garant de notre bonheur individuel.

Nous comptons sur vous.

Intervention de Lucette

… je souhaitais vous donnez quelques raisons de ma présence au sein de cette 
association dont le chiffre est bien symbolique.
Je pourrais commencer par 
 « Il était une fois une conseillère municipale dans l’opposition qui en Mars 2008 s’est  
sentie bien « coupée » des 3238 pertuisiennes et pertuisiens qui ont voté pour la liste 
dont elle faisait partie.. ». Je pense souvent à ces 3238 personnes !
En effet rapidement je me suis sentie à l’étroit et en manque de liens ...pour pouvoir  
avoir une action constructrice dans cette opposition muselée... 
Connaitre les dossiers municipaux quand ils me sont soumis ne me suffit pas…
J’ai besoin de continuer à  sentir « respirer » cette  ville où je suis née…

 L’opportunité  de  « Pertuis  2014 »  s’est  présentée  à  moi  alors  que  l’idée  de  la 
démission du conseil municipal commençait à m’envahir l’esprit.  J’ai  retrouvé une 
petite flamme…
J’ai adhéré immédiatement car ce qui m’a séduite c’est «  le projet à bâtir ensemble 
avec les pertuisiennes et les pertuisiens »  avec vous toutes et tous…et non pas un 
programme pré-maché par des appareils politiques .
Rien n’est défini ni définitif…c’est tout l’enjeu ..

Cette association qui se veut être un lieu de parole a besoin de se  renforcer pour  
travailler au Pertuis de demain en regardant lucidement le présent !
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Ce présent c’est vous tous qui le connaissez par votre vie quotidienne dans notre 
cité, vos idées ,vos besoins, vos problèmes et vos espoirs…… et nous avons besoin 
d’être tous ensemble pour bâtir.
Nous n’avons pas encore creusé les fondations et c’est cela même que nous vous 
proposons de faire ensemble…
« Pertuis 2014 » deviendra ce que nous en ferons  ...saisissons cette opportunité.
…
Intervention de Jean-Marc 

Comme Lucette, j’ai décidé de dire pourquoi j’ai choisi Pertuis 2014.

A la suite des élections municipales, je me suis retrouvé donc conseiller municipal 
avec aucune idée précise de savoir en quoi cela consistait et encore moins dans 
l’opposition.  Il  a  fallu  d’abord  digérer  la  défaite  puis  écouter,  apprendre  et 
comprendre le rôle de conseiller municipal d’opposition.

Pendant la campagne électorale, on bâtit des projets, on est motivé tous ensemble,  
vous perdez ! Tout s’écroule brutalement.
Je dois dire que sans l’expérience de Roland et de Lucette, qui par leur expérience 
du mandat d’élu, leurs connaissances immenses de la gestion de la commune, leur 
savoir faire et leur disponibilité permanente, m’ont permis de surnager et de croire en 
un avenir meilleur pour notre ville, et s’est ainsi que tout naturellement, je me suis 
rapproché d’eux.

Leur liberté d’expression et leur sens du dialogue ont été les moteurs du groupe 
d’opposition pendant un certain temps jusqu’à ce que des différents apparaissent 
dus aux manques d’écoute et de concertation imposés, ces querelles internes et 
stériles m’ont usé, je me suis senti démuni et inutile, c’est alors que j’ai décidé d’agir,  
car c’est dans l’action que je suis le plus efficace.

Pertuis 2014 est un lieu d’échanges ou chacun peut venir  s’exprimer et  débattre  
librement du présent et de l’avenir pour l’instant très sombre notre de ville, en dehors 
de tout clivage politique.
J’invite les pertuisiennes et les pertuisiens de tout bord et de toute tendance à venir 
nous rejoindre pour que tous ensemble, nous préparons le Pertuis de demain. 
Nous réunir pour réfléchir et agir ensemble d’un projet de ville capable d’améliorer 
durablement la qualité de la vie quotidienne de nos concitoyens est le but de Pertuis 
2014.

Pertuis  2014,  c’est  pouvoir  travailler  en  équipe,  en  concertation,  pour  prendre le 
pouls de sa ville afin de toucher au plus près les préoccupations de tous

Maintes  fois  j’ai  entendu  des  pertuisiens  me  dire  « mais  que  faites  vous  dans 
l’opposition  pour  dénoncer  les  agissements  du  maire  et  de  ses  conseillers  qui 
bafouent régulièrement les droits et la liberté d’expression ? 
Las de ces remarques,  j’ai  décidé de rejoindre Pertuis  2014 pour  constituer  une 
véritable force, afin de lutter contre la mégalomanie et l’omnipotence ambiante.

En conclusion, souhaiter une bonne année c’est bien, mais souhaiter une meilleure 
année ou plutôt de meilleures années à venir, ce serait beaucoup mieux.
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Intervention de Roland 

… Cette Initiative, de l’association Pertuis 2014, nous permet de nous rassembler 
pour  discuter,  dialoguer,  échanger  sur  nos  préoccupations  quotidiennes,  pour 
évoquer les vicissitudes de la vie locale !
S’agissant d’une cérémonie de vœux où l’on m’invite à prendre la parole,  je vais 
essayer de faire un état, à mi-mandat, de la situation locale relative à l’administration 
et à la gestion d’un Maire Libéral.

Vous connaissez mes convictions politiques, donc ne soyez pas surpris de l’aspect 
critique donné à mon intervention à l’égard du pouvoir local !
Après 40 ans de mandats et d’expérience publique, j’avoue être consterné par la 
versatilité,  par  les  contre-vérités,  par  les  controverses  déployées  par  le  pouvoir  
personnel du maire actuel pour asseoir sa légitimité !
Les  sujets  locaux  ne  manquent  pas,  mais  que  de  contradictions,  et  que  de 
contrastes !

Prenons le cas de LA SANTE :
2011  sera  marqué  par  un  triste  événement,  celui  de  la  fusion  entre  l’hôpital  de 
Pertuis et l’Hôpital d’Aix en Pce.
Durant plusieurs mois,  depuis les élections municipales de mars 2008, toutes les 
négociations, tous les accords orchestrés par l’Agence Régionale d’Hospitalisation, 
par le Maire/Président du Conseil d’Administration de l’Hôpital de Pertuis, convergent 
vers  une  volonté  farouche  et  affichée  de  concrétiser  cette  fusion entre  les  deux 
établissements !

Mais,  il  faut  se  souvenir  que le  Candidat/  Maire écrivait  dans sa  revue « Pertuis 
Autrement »  de Juin 2003,  et  je  le cite :  « sachez que je  suis  comme beaucoup 
d’autres, attaché à notre hôpital de proximité » ou « un large consensus anti-fusion 
anime le Conseil Municipal, majorité et opposition confondues. Osons espérer que 
notre maire sache entraîner le conseil d’Administration de notre hôpital vers un refus 
de la fusion ».
Quel paradoxe, le Maire actuel est l’artisan de cette fusion, alors qu’hier il  y était 
farouchement opposé !!!
Cette  fusion,  voulu  par  la  municipalité  actuelle  et  son  Maire,  peut  avoir  des 
conséquences graves à moyen terme ; d’autres services pourraient être en danger 
de fermeture, et ainsi notre hôpital de proximité serait un peu plus menacé !
Evidemment, ce sont les pertuisiens qui vont subir cette situation sanitaire à cause 
d’un revirement politique sans précédant de notre Maire.
Il est dramatique qu’une ville de 20.000 habitants ne puisse pas être autonome en 
matière de santé et de services publics, avec un potentiel énorme de patients dans 
un bassin de vie de 80.000 personnes !

Autre sujet celui de «     L’URBANISME     ».  
Dans  ce  domaine,  souvenez-vous  de  l’argument  choc  du  candidat  libéral  qui 
s’exprimait sur le « gel » de la zone 3Na du Jas de Beaumont, c'est-à-dire l’extension 
future de Pertuis dans ce quartier, avec ses 40 hectares et ses 1200 logements !
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Rappelez-vous aussi la prise de position de la candidate de la liste « PERTUIS, une 
énergie nouvelle », entre les deux tours de l’élection municipale de mars 2008, qui 
appelait à voter pour celui qui était le seul à s’opposer à ce projet urbain !

Nouveau  paradoxe  :  au  cours  du  Conseil  Municipal  du  22  Septembre  2010,  le 
nouveau Maire revient sur son engagement électoral pour délibérer et reconduire le 
projet  d’urbanisation  de la  zone 3Na du Jas de Beaumont,  tel  que l’avait  laissé 
l’ancienne municipalité, et de surcroît en collaboration avec les mêmes partenaires 
que  précédemment,  c'est-à-dire  la  CPA  (Communauté  du  Pays  d’Aix)  et  l’EPF 
(Etablissement Public Foncier).

Que deviennent les promesses électorales faites aux propriétaires fonciers de ce 
quartier ?
Que devient la rumeur tant utilisée au cours de la campagne électorale de 2008 par 
le candidat libéral, qui était de dire que ces logements sociaux accueilleraient les 
familles nécessiteuses d’Aix en Pce et de la CPA ?
Que devient le slogan écrit dans «  Pertuis Autrement », en 2004, « Pertuis vendu au 
Pays d’Aix » ?
Devenu Maire et vice Président de la CPA, il faut aujourd'hui faire profil bas, rentrer  
dans le rang, et oublier toutes ses promesses électoralistes !

LA CULTURE devient un domaine blessé, sinistré.
Là aussi, les intentions électorales étaient prometteuses.
Dés  2008,  nous  apprenons  -  sans  explication  -  la  suppression  du  festival  de 
« L’Enclos », manifestation estivale réservée à nos jeunes.
Puis s’en suit le démantèlement incompréhensible du Syndicat Inter Communal de 
Musique (SIM) au motif que la participation de la ville de Pertuis, pour son budget de 
fonctionnement,  était trop élevée.
Le Maire de notre commune demande alors à l’autorité préfectorale, la dissolution du 
SIM et la démission du Directeur de cet établissement, au profit de la création de 
SON école municipale de musique, qui au final coûtera certainement plus cher aux 
contribuables pertuisiens (si l’on tient compte de l’intégration  dans la masse salariale 
de 17 postes de professeurs de musique).

Une autre désillusion viendra de la procédure de délégation de service public (DSP) 
du cinéma « Le Luberon », dont la ville de Pertuis est propriétaire.
Là encore, sans trop de raisons, la gérante actuelle se voit remerciée pour des motifs  
ou prétextes quelques peu ambigus au profit d’un marché public en DSP.
La question que l’on peut se poser, est de savoir si ce cinéma reprendra ou pas son 
activité,  car  si  un gestionnaire privé prend la succession de cette  exploitation,  le 
cinéma restera fermé pendant prés de deux ans pour travaux, et les travaux devront 
être acceptables financièrement pour le délégataire ou pour la commune de Pertuis.

Et pour clore ce chapitre culturel, évoquons la suppression du poste de Directeur des 
affaires culturelles ;
Directeur qui – durant 10 ans – a accompli un travail remarquable au service de la 
Culture, au service des associations culturelles et de notre population !
Notre  Directeur  est  sacrifié  au  nom  d’une  soi-disant  éthique  financière  qui  fait 
abstraction de toutes relations sociales et humaines !
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Toute la  famille  municipale s’émeut  de  ce  licenciement  déguisé,  au motif  que la 
rémunération  est  « illégale »,  alors  qu’elle  a  toujours  fait  l’objet  de  plusieurs 
délibérations du Conseil Municipal, sans qu’il  n’y ait jamais aucune remarque des 
services de l’Etat !
…

LA SECURITE est un thème cher à tous les pertuisiens, et nous pouvons leur donner 
raison !
Pour assurer la tranquillité et la quiétude de nos administrés, nous avions en 2007, 
installé des caméras dans des lieux dits « sensibles », comme les parkings publics 
ou autres lieux publics !
La nouvelle municipalité, tombe dans l’excès avec le projet d’installer sur trois ans 
prés  de  100  caméras,  pour  un  budget  de  400.000  €,  auquel  il  faut  rajouter  les  
charges de fonctionnement.
Certes, la vidéo surveillance peut être rassurante, dissuasive, mais elle n’empêche 
pas la délinquance, et dans la plupart des cas la déplace sur le territoire communal, 
dans d’autres quartiers non sécurisés !
Ce qui est sûr,  c’est qu'elle ne remplace pas les moyens humains sur le terrain, 
comme la police de proximité, assurée par la police municipale et la police nationale !

Sur le sujet de la sécurité, nous venons d'avoir confirmation que le Maire de Pertuis, 
par sa seule volonté, a donné son accord aux autorités de l’Etat pour la fermeture du 
commissariat de Pertuis dans le courant de l’année 2011.
47  Fonctionnaires  de  Police  quitteront  Pertuis  au  profit  d’une  dizaine  de 
gendarmes !!!

Cette mesure, combattue par l’ancienne municipalité, avait assurée le maintien du 
Commissariat, avec un renfort d’effectif et la réfection des locaux de police !
« En deux coup de cuillère à pot » nous assistons à un démantèlement de cette 
structure de sécurité.

En 2002, l’opposant devenu Maire de Pertuis, écrivait au Ministre de l’Intérieur, un 
certain  Nicolas  Sarkozy,  dans  un  courrier  daté  du  8  Novembre  2002 : « Nous 
n’envisageons  pas  une  minute  la  fermeture  du  commissariat  de  la  ville  et  ceci 
d’autant que le décret 96827 du 19/09/96 prévoit que les villes de 20.000 habitants 
doivent être protégée par un commissariat de police ».

Effet  contraire,  retournement  d’opinion  et  de  situation,  le  Maire  et  sa  Majorité  
donnent leur aval à cette fermeture.
Dans l’avenir il ne faudra plus parler de sécurité, car après l'annonce de la fermeture 
du commissariat programmée en 2011, nous apprenons que la Police Municipale 
n’effectuera plus ses rondes de nuit. Cette activité cessera  le soir, dés 19h30.
Le maire pourtant fan de la sécurité à outrance décrète que le travail de nuit lui coûte 
trop cher  en heures supplémentaires ou en jours de récupération.

LES FINANCES LOCALES ont été,  et  font encore l’objet  de critiques acerbes et 
virulentes, de la part du Maire de Pertuis !
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En  2004,  dans  son  journal  « Pertuis  Autrement »,  l’Opposant/  Candidat/  Maire 
critiquait,  la  gestion  de  la  municipalité  en  la  qualifiant  « de  gestion  à  la  petite 
semaine ».
Pertuisiens, regardez de plus prés ce qui se passe au présent ; 3 ans après son 
élection quel projet d’envergure a réalisé le Maire de Pertuis ? 
Aucun !
Les seules réalisations sont celles qui étaient en cours, initiées et programmées par 
l’ancienne municipalité avec un financement  CPA. 
- La rénovation de 4 places publiques, 
- les entrées de Ville Est et Ouest, 
- le giratoire sous le pont SNCF entrée d’Aix, 
- le projet du centre culturel des « Carmes » rue H. Silvy, 
- les zones 3 Na du Jas de Beaumont et de la rue Léon Arnoux.
De nombreux documents communaux et communautaires établissent cette réalité. Il  
serait bon que Mr. le Maire s’en souvienne.
On enregistre  même un recul  dans l’abandon du projet  d’élargissement du lit  de 
l’Eze, afin de limiter l’impact des crues sur les biens et les personnes riverains de ce  
torrent !

Il lui est facile de se targuer de telles réalisations afin d'en tirer un profit politique et  
électoral, alors que fidèle à son habitude, il a vilipendé il y a quelques années, ces 
projets de l’ancienne municipalité.
Ce qu’il faut retenir dans l’histoire, c’est que ces projets profitent, en premier lieu, aux  
pertuisiens.

Rappelez-vous également cet écrit de l’Opposant Libéral dans sa lettre adressée aux 
pertuisiens, en janvier 2008, sur la fiscalité locale : « Augmenter les résultats sans 
toucher aux impôts ». ou « Ce grand défi de la modernisation : faire mieux et plus 
sans augmenter les impôts, par de nouvelles méthodes de gestion ».
Résultats, chers pertuisiens, vos impôts locaux 2010 sont en hausse de 8 à 10 %.
Là encore où sont les promesses électorales ? Où sont les nouvelles méthodes de 
gestion ?

Si  la fiscalité locale directe augmente, la fiscalité indirecte augmente encore plus 
lourdement. Elle est peu palpable et si sournoise ! On la retrouve dans l’application 
des tarifs publics locaux que paient les pertuisiens !

 Depuis 2009, nous assistons à des hausses exponentielles des tarifs publics locaux 
qui sont de l’ordre de 25 à 300 %. Il faut noter la mesure la plus impopulaire, la plus 
inégalitaire de ces cinq derniers mandats : «  la suppression du quotient familial dans 
les tarifs des cantines scolaires ».
Ainsi,  beaucoup de familles pertuisiennes n’ont  plus pu mettre leurs enfants à la  
cantine scolaire, le budget familial ne le permettant plus.

A toutes ces contraintes financières s'ajoutent la création de trois taxes nouvelles en 
matière d’urbanisme : 
- une nouvelle taxation sur la publicité, 
- une sur les droits de voirie 
- et une sur l'occupation du domaine public.
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Encore un énième paradoxe lorsque le Leader Libéral, alors opposant, disait « les 
charges de personnel à la mairie sont de 56 % ; ce qui est un record sur le plan 
national ».
En 2010, la masse salariale, donc les charges en personnel, sont portées à 61 % 
des  dépenses  du  budget  de  fonctionnement,  soit  5  points  de  plus  que  sous 
l’ancienne gestion municipale.
En 2011, cette même masse salariale devrait approcher les 65 %.
La  situation  devient  explosive.  Là,  on  pourra  réellement  dire  du  jamais  vu  dans 
l’histoire de notre ville et du département.

Une  des  raisons  de  cette  augmentation  réside  dans  la  dissolution  du  Syndicat 
intercommunal  de  musique,  et  dans  l’intégration  dans  les  charges  du  personnel 
communal,  de  17  nouveaux  agents  municipaux,  professeurs  de  musique,  à  des 
grades élevés.
Si  l’on cumule la masse salariale,  les intérêts d’emprunts,  et  les dépenses dites  
« obligatoires », la marge de manœuvre de la commune, en fonctionnement, devrait 
se situer à 10 % des dépenses réelles de fonctionnement.
Là aussi du jamais vu.

Après avoir  violemment critiqué, conspué la gestion passée, le constat est que le 
Maire/Apprenti n’a pas les compétences pour faire mieux que ses prédécesseurs.

Plutôt  que de vouloir  donner  des leçons à  autrui,  le  conseil  que nous pourrions 
donner à notre Maire serait de rester humble, et de faire preuve d’humilité devant ce 
constat.

Nous  pourrions,  comme  cela,  égrainer  tout  un  catalogue  d’autres  sujets,  qui 
amènerait  de  nombreuses  contradictions,  la  découverte  de  nombreuses  fausses 
promesses, de propos souvent incohérents et incompréhensibles dans la gestion et 
l’administration du premier magistrat.

Mais, il y a un sujet encore plus grave qui nous reste à aborder ; je laisse le soin, à 
mon ami Gérard Palliser de le faire.

Je voudrais terminer cette intervention en vous disant que je serais très heureux si  
certains d’entre vous,  ou toutes et  tous,  veniez nous rejoindre dans l’association 
Pertuis 2014, composée de femmes et d’hommes compétents, dont certains ont une 
expérience  municipale,  pour  débattre,  pour  travailler  à  un  nouveau  projet  pour 
Pertuis et dont l’objectif est de servir notre ville et ceux qui y vivent.

Je vous souhaite une Bonne et Heureuse Année 2011 !!!

Je vous remercie pour votre attention.
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Intervention de Gérard

Bonjour à Chacune et chacun de vous, je ne me livrerai pas à cet exercice de style 
que  sont  l’expressions  des  vœux,  mes  amis  précédents  l’ont  réalisé  avec  brio. 
N’étant pas un enfant de PERTUIS, je n’ai pas cette empathie de la connaissance de 
beaucoup d’entres vous.
Mon intervention est plus inspirée par le cri d’un vieux monsieur de 93 ans qui a écrit 
en  octobre  2010  un  court  pamphlet  publié  par  une  petite  maison  d’édition, 
baptisée<<Indigène>>. Vous ne ferez pas une grosse dépense, puisque son prix 
n’est que de 3 euros.  

INDIGNEZ-VOUS!

Stéphane HESSEL, ce nonagénaire rédacteur pour ceux qui pourraient l’ignorer, de 
la déclaration universelle des droits de l’homme, adoptée le 10 décembre 1948 par 
les nations unies 
Cela laisse augurer mes amis qu’à tous âges nous pouvons nous révolter, si nous 
protégeons et gardons cette capacité intellectuelle, qui nous donne le courage de ne 
jamais désespérer du genre humain. Aussi ma protestation de ce jour porte sur 2 
points :  

LES  PROCEDURES  JUDICIAIRES                                                            

Nous avons évoqué plusieurs sujets dans différents domaines ; il  faut aborder un 
thème qui fâche, celui qui touche un droit fondamental : par la tentative de remise en 
cause de l’expression  de notre  démocratie  locale  par  deux affaires  en cours  de 
procédures judiciaires, qui impliquent des membres de notre association et cela à 
l’initiative de notre exécutif municipal. 

Notre Maire peut affirmer en Juin 2010 en Conseil Municipal, 
« Je  ne  suis  pas  procédurier ».Dont  acte !  Il  faut,  tout  de  même,  rappeler  les 
multiples  poursuites  intentées  dans  la  précédente  mandature  contre  l’équipe  en 
responsabilité  locale;  pour   mémoire  ce  n’ont  été  pas  moins  de  18  procédures 
ouvertes en 22 mois, pour des coûts estimés à 29.300 Euros, (Voir La Provence du 
20 Février 2003) à tord ou à raison les réquisitoires ont donné une réponse peu 
favorable au plaignant, mais cela a impacté d’un coefficient de 3 la ligne budgétaire 
« Contentieux  »  à charge aux contribuables Pertuisien !!! Vous et moi. 
On  découvre  d’autres  types  mauvaises  actions  qui  touchent  aux  syndicats 
professionnels, comme les forains du marché, un quotidien régional. 

La première     ouverture d’une procédure  

Elle frappe notre ami Roland ZORZAN, au-delà de mon amitié et votre soutien, voila 
un homme qui après 40 ans de mandats au service de notre collectivité et de nos 
administrés va se retrouver convoqué par un tribunal correctionnel en mars 2011 ! 
Avec les frais de justice que cela implique et l’inconfort moral ! 
Une mise en examen qui repose sur une réplique, certes forte en conseil municipal 
par :  « Vous êtes un menteur » lancée au Maire de Pertuis après plusieurs contre 
vérités  assénées,  cela  n’avait  aucun  caractère  injurieux  porté  à  l’honneur  de  la 
fonction de Maire ou de sa Personne, mais répondait sur le ton et le style de « votre 
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gestion pourrie », une suspicion à l’intégrité de l’élu en son temps en charge des 
finances de la ville par « Les casseroles que vous nous avez laissées » mettant en 
cause son honnêteté ! A chacun d’apprécier ou se situe l’agresseur ? 
Attendons le rendu de la justice pour saisir ce qui est de l’injure ou d’une simple  
invective ;  faut-il  rappeler  le  satisfecit  la  revue « Challenge »  en 2006,  dans une 
étude sur la gestion des communes, il est écrit : La ville de Pertuis se classe en tête 
des villes du département de Vaucluse ! 

Une deuxième plainte  

Pour diffamation et qui touche non seulement Roland.Zorzan, mais d’autres amis 
anciens  élus :  Lucette  Reynaud,  Michel  Chantant,  Jean-Michel  Servant,  Michel 
Maurin, Claude  Bousquet!!!
Parce qu’ils ont eu l’outrecuidance de la diffusion d’un tract sur le marché de Pertuis,  
pour répondre à un article féroce de monsieur le Maire paru dans la revue municipale 
de  Mai  2010 !!!  Intitulé  « Des  cadavres  dans  les  Placards »  A  ce  jour  aucune 
découverte de macchabées 
Nous  pouvons  nous  interroger  sur  la  pertinence  d’une  diffamation  face  à  une 
communication  municipale  distribuée  à  l’ensemble  des  Pertuisiens ?  L’ancienne 
municipalité aurait-elle triché, truqué les comptes et en partant masqué la sépulture 
des squelettes !

Je ne me ferai pas le conseil de Roland Zorzan et de ses amis de l’ancienne équipe 
municipale! Ce n’est ni le lieu, ni l’instant d’une plaidoirie, mais vous demander, vous 
interroger. Quel est l’acteur qui porte atteinte à l’expression de notre démocratie en 
notre ville; sont-ce ceux qui dénoncent des faits ? Nous n’aurons pas l’indécence de 
rappeler des promesses faites sur les impôts et taxes locales On ne se grandit pas 
en de telles mauvaises actions. L’actualité des ces derniers jours en d’autres pays  
confirme  à  l’évidence  que  la  privation  de  libertés  publiques  est  un  facteur  de 
dangerosité et fait le lit des courants les plus extrêmes. 

Voila mes amis ce que je souhaitais vous dire avant de partager dans la bonne 
humeur,  ce  verre  de  l’amitié  en  ce  début  d’année  2011  et  poursuivre  nos 
conversations. 
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